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sance divine » ne pouvait se retrouver dans 
les mains de n’importe-qu’elle personne : 
en 1484 le pape interdit la consommation de 
cannabis et lors de la conquête espagnol, en 
1720, le cactus peyotl est interdit au Mexi-
que. Enfin, lorsque la nation naît, et avec 
lui ses responsabilités comme la notion de 
«  salubrité publique  », il intervient et pé-
nalise. Au 13e siècle, l’émir d’Égypte tente 
d’interdire la consommation de cannabis, 
dont il juge les conséquences pour le pays 
désastreuses. En 1729, l’empereur de Chine 
interdit les importations d’opium pour les 
mêmes raisons.

Ensuite, l’industrie, le commerce mondial et 
la pharmacologie se développent, ce qui per-
met une diffusion et une création inégalées. 
L’héroïne est synthétisé en 1874, la cocaïne 
(extraite de la feuille de coca) est dévelop-
pée entre 1855 et 1860, la mescaline syn-
thétisée en 1894, l’amphétamine en 1887,... 
Ces substances ont toujours été développées 
à partir d’éléments se trouvant dans la natu-
re, consommées dans leurs formes origina-
les (feuille de coca, graine de pavot, cactus, 
champignons,...) et la plupart du temps déjà 
interdites par les pouvoirs religieux. Face à 
cette situation, où les substances sont faciles 
d’accès, non prohibées, développées com-
mercialement (fin du 19e siècle, l’héroïne 
était vendu librement en pharmacie), l’état 
a trié, classifié et puni. S’est développé par 
la suite la séparation entre les drogues licites 
et illicites.

• Débats faussés

Deux raisons morales sont la source de l’in-
terdiction des psychoactifs dans l’histoire. 
D’abord l’interdit religieux. Tout comme 
la connaissance et le savoir était entre les 
mains de l’organisation religieuse (lecture, 
écriture,...), les moyens utilisés depuis des 
siècles pour se trouver dans des états de 
conscience modifiée (ecm) - et donc en 
possible connexion avec le «  divin  » - ne 
devaient pas être en possession des «  in-
cultes », des « ignares » et de la populace. 
Les religions monothéistes ont aussi besoin 
de cohésion pour affirmer leur puissance : 
elles ne tolérerons pas des rituels et des pra-
tiques spirituelles différentes à travers le 
monde. La deuxième raison est la santé, la 
salubrité, l’hygiène publique. La mondiali-
sation du à l’industrialisation et à la colonisa-
tion a emmêlé les cultures de consommation 
psychoactive : l’alcool s’est retrouvé chez 
les indiens d’Amérique et l’opium d’Asie 
en Europe. Cette acculturation des produits 
psychoactifs a engendré des mésusages, 
des abus, des ravages sociaux et a eu pour 
conséquence une répression pénale, sani-
taire et culturelle sur les usagers encore plus 
forte.

Mais aujourd’hui, alors que d’autres pro-
duits sont arrivés (ecstasy, LSD,...), que la 
recherche a avancé, qu’il est impossible 

de remonter dans le temps, les concepts de 
toxicité et de dépendance sont de mauvais 
arguments justifiant des politiques réaction-
naires et intolérantes. Ce ne sont que des 
arguments simplistes, faciles à balancer au 
JT de TF1 - les faits divers aidant égale-
ment l’état à renforcer ces lois sécuritaires, 
à augmenter les bons chiffres du ministère 
de l’intérieur. Il est impossible d’interdire 
un produit consommable pour la seule rai-
son de sa «  toxicité  ». Nous arriverions à 

une situation absurde d’interdiction du su-
cre, de l’alcool et du tabac ... . Il est aussi 
impossible d’interdire un produit en raison 
de son pouvoir addictif, ou alors il faut inter-
dire encore plus de chose. Pour l’état, c’est 
possible, et même plus, puisqu’il fait preuve 
d’ingérence dans nos vies privées en péna-
lisant la simple consommation. Et ce n’est 
pas en interdisant que l’on règle les problè-
mes d’addictions les plus durs, partant du 
principe que l’addiction et la consommation 
de drogue ont toujours fait parti des sociétés 
humaines. 

En réalité, l’état ne cherche pas à régler le 
« problème de la drogue ». Ce « problème » 
est le même dans sa bouche que celui de 
« l’immigration »: faire peur pour avoir une 
population docile, pouvoir faire passer régu-
lièrement un arsenal pénal toujours plus dur, 
pour contrôler et diriger la société. Pourquoi 
donc les médicaments psychoactifs sont-ils 
légaux, alors qu’ils sont souvent plus dan-
gereux que certains produits interdits et il-
légaux ? La camisole sociale chimique est 
un bon outil de contrôle, au même titre que 
la police ou la prison. On endort la popu-
lation. Et cela rapporte tant de fric... Pour 
ceux qui veulent sortir des sentiers battus (et 
se réveiller ?), qui veulent explorer les po-
tentialités des champignons, de l’iboga ou 
du cactus, c’est l’interdiction, la difficulté à 
le faire dans de bonnes conditions, avec de 
bons produits, une sécurité maximal. C’est 
le manque d’information, la peur de la po-
lice et de la sanction, la notion d’interdit 
toujours propice à être dépassée,... Et pour 
les derniers, accros, ce sera le jugement, la 
criminalisation, le manque de moyens pour 

la prévention ou la réduction des risques,...

La « drogue » n’existe pas. C’est une 
conception moderne d’un fait millénaire. 

Aujourd’hui, la répression s’appuie sur de 
faux arguments. Il faut rétablir la balan-
ce et proclamer haut et forrt : que chaque 
consommation de produit est particulière, 
que toute consommation n’engendre pas 
de dépendance, que certains produits n’en 
créent pas et ne sont pas toxiques. Certains 
rendent dépendant et l’interdiction n’en ré-
duit pas l’usage. Un produit n’est pas par 
nature une « drogue » mais peut le devenir 
de par son usage.

«  la loi du 31 décembre 1970 régit entre 
autres le statut des stupéfiants en France. 
Cette loi est issue d’une opinion publique 
qui, à la suite de mai 1968, pensait qu’il fal-
lait protéger les jeunes du risque de drogues 
afin qu’ils ne deviennent ni hippies ni mar-
ginaux. Un des aspects totalement dépassé 
de cette loi est la pénamisation de l’usage. Il 
s’agit d’un saut qualitatif énorme. Par cette 
loi, on interdit à quiconque, même dans le 
cadre privé, même s’il ne porte atteinte à 
personne, d’user d’un produit au prétexte 
qu’il serait illicite. C’est une atteinte à la 
vie privé, une atteinte à l’un des droits de 
l’homme les plus élémentaires, celui de dis-
poser comme il l’entend de son corps et de 
son esprit. » - Le psychiatre Michel Haute-
feuille - Drogues à la carte. 

�1) �Chiffres de l’Observatoire français des drogues et 
toxicomanies

�2) �Observatoire national des prescriptions et consom-
mations des médicaments - 1997

�3) �Un travail collectif (University Bordeaux 2, Uni-
versité Bordeaux 1, CNRS, UMR 5227) sous la 
direction de Serge Ahmed dans l’équipe « Neurop-
sychopharmacologie de l’addiction » de Martine 
Cador et l’unité Cnrs 5227 « Mouvement - Adapta-
tion - Cognition » de Jean René Cazalets a conduit 
à travers une longue série d’expériences réalisées 
au laboratoire par les chercheurs Magalie Lenoir, 
Fushia Serre (AI) et Lauriane Cantin à la publica-
tion scientifique très remarquée au mois d’août dans 
PloS One, « Intense Sweetness Surpasses Cocaine 
Reward », conclusion assez étonnante il faut le dire, 
où il a été découvert et démontré chez le rat que le 
sucre à haute dose (naturel ou synthétique) a un po-
tentiel addictif plus élevé que la cocaïne. 

�4) �Une étude de la Harvard School of Public Health 
(États-Unis) publiée en novembre 2006 dans la re-
vue scientifique britannique de référence The Lan-
cet a conclu que l’excès de glucose dans le sang est 
la cause de plus de trois millions de décès par an 
dans le monde, dont 960  000 directement à cause 
du diabète et 2,2 millions en raison de troubles car-
diovasculaires (1,5  million de décès par infarctus 
du myocarde (soit 21  % du total des infarctus) et 
709 000 décès dûs à un accident vasculaire cérébral 
(13 % du total des décès par AVC)). Les journalistes 
soulignent que « Ces chiffres sont comparables aux 
décès annuels dus au tabac (4,8 millions de morts), 
à l’excès de cholestérol (3,9 millions) et au surpoids 
et à l’obésité (2,4 millions) ». 
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Cela est un lieu commun : nous as-
sistons, bien impuissants, à la casse 
des services publics. Le prochain qui 
devrait passer à la trappe est la pos-
te. L’introduction de capitaux privés 
dans son capital est prévue pour jan-
vier 2010. C’est le PS, alors au pouvoir 
dans les années 80, qui a enclenché le 
processus, en séparant la poste des té-
lécommunications. 

• Des services publics autogerés !

On voit où a conduit la privatisation du té-
léphone : suicides de certains salariés. Sans 
doute sont-ils victimes du « nouveau mana-
gement ». « Plutôt que d’obéir à des procédu-
res formelles et à des commandements hié-
rarchiques venant d’en haut, les salariés ont 
été amenés à se plier aux exigences de qualité 
et de délai imposés par le ‘’client’’, érigé en 
source exclusive de contraintes incontourna-
bles. Dans tous les cas l’individualisation des 
performances et des gratifications a permis 
la mise en concurrence des salariés entre eux 
comme type normal de relation dans l’entre-
prise.  »... «  Les nouvelles formes de disci-
pline de l’entreprise néolibérale s’opèrent à 
plus grande distance, de manière indirecte, 
antérieurement ou postérieurement à l’action 
productive. Le contrôle s’opère par l’enre-
gistrement de résultats, par la traçabilité des 
différents moments de la production (ici l’in-
formatique joue un très grand rôle, note du 
rédacteur), par une surveillance plus diffuse 
des comportements, des manières d’être, des 
modes de relation avec les autres, spéciale-
ment dans tous les lieux de production de ser-
vices qui mettent en relation avec la clientèle 
et dans toutes les organisations où la mise en 
œuvre du travail suppose la coopération et 
l’échange d’informations. » (P. Dardot/C. La-
val, La nouvelle raison du monde, essai sur 
la société néolibérale, La Découverte 2009, 
pages 310 et 311) Cela conduit à la dégra-
dation des conditions de travail des salariés. 
En outre, le critère de rentabilité (être le plus 
compétitif possible) remet en cause l’éga-
lité de l’offre des services sur l’ensemble du 
pays. Ainsi, lorsqu’une zone rurale n’est pas 
jugée suffisamment rentable par les opéra-
teurs, les habitants ne peuvent bénéficier de 
l’ADSL ou du dégroupage total, comme dans 
les zones urbaines.

Cette logique de concurrence est en parfaite 
conformité avec l’évolution du capitalisme : 
la globalisation. Nous devons vivre dans une 
compétition permanente entre les êtres hu-
mains. Cette conception sociale transforme 
notre planète en d’immenses marchés où 
chacun, chacune doit être prêt à s’enrichir 

individuellement dans le cadre de la ‘’libre 
concurrence’’ ! 

Pour que la poste soit la plus rentable possible, 
afin qu’elle puisse susciter l’intérêt des futurs 
actionnaires, sa direction a commencé depuis 
plusieurs années sa dégradation. L’envoi de 
colis est de plus en plus onéreux. Si l’on sou-
haite que notre paquet ne mette pas des jours 
et des jours pour arriver à son destinataire, le 
guichetier nous propose de payer plus chers 
des services qui autrefois n’avaient pas lieu 
d’être comme Chronopost (puisque tous les 
colis voyageaient à la même enseigne, sauf 
exception). 

On assiste à une réduction significative du 
nombre de bureaux de poste. Par exemple, en 
Indre et Loire, il y avait en 2004, 164 bureaux 
ouverts toute la journée, aujourd’hui il en reste 
37. Quant aux «relais-postes-commerçants», 
ils sont passés de 11 à 28 (mais ne remplis-
sent pas les activités d’un bureau de poste). 
Ainsi les files d’attente s’allongent et la vente 
de papèterie commence à prendre le pas sur 
l’expédition du courrier et ne parlons pas de 
l’évolution bancaire de ce service ! Dans les 
campagnes, il faut aller au moins à 10 km. La 
poste a perdu nationalement 55 000 emplois 
depuis 2002. Elle compte actuellement 272 
000 salariés (ces chiffres ont été donnés lors 
de la réunion publique organisée à Tours le 
09/09/09 par le Comité 37 contre la privatisa-
tion de la poste).

• �Le réseau ferré n’a pas échappé 
aux piranhas de la finance ! 

La SNCF a été divisée en 3 branches : Réseau 
Ferré de France pour toutes les infrastructu-
res (rails, ponts, tunnels...), le service fret et 
enfin le service voyageurs. Déjà le service 
marchandise est ouvert à la concurrence. De-
puis plusieurs années, ce service privilégie 
les trains complets, c’est-à-dire les trains ne 
comportant qu’un seul type de wagons ne 
transportant qu’une variété de marchandi-
ses, comme par exemple les céréales ou bien 
l’essence. L’intérêt est important. Ce sont des 
trains qui traversent la France entière, voire 
même vont dans d’autres pays européens, 
sans être dételés et ils n’ont plus besoin de 
passer par des gares de triages, raccourcissant 
ainsi leur temps de parcours et donc réduisant 
à la portion congrue ces dernières gares. Mais 
cela impose le développement des transports 
routiers qui sont plus à même pour répondre 
aux besoins de la gestion à flux tendu pour 
les entreprises (tendre vers le zéro stock pour 
immobiliser le moins possible des capitaux). 
Dans ces conditions, le nombre de camions 
sur les routes ne va pas se réduire, à moins 
que la crise s’aggrave !

Le service voyageur va être privatisé d’ici 

quelques années. Dans l’immédiat la SNCF 
développe les TGV et invente quand il n’y 
a pas de lignes à grande vitesse de prévues 
dans l’immédiat, comme sur la ligne Paris/
Toulouse de nouveaux types de trains fondés 
sur le principe du TGV : les TEOZ (différen-
ce de tarifs sur un même trajet en fonction de 
la période de réservation qui est obligatoire). 

Le service TGV est l’un des plus rentables 
actuellement. Il y a tout lieu de penser qu’à 
terme il sera privatisé. En tout cas, comme 
pour le service marchandise depuis quelques 
années, le secteur voyageur sera ouvert à la 
concurrence : des compagnies privées pour-
ront affréter des trains et les faire rouler sur 
les rails de RFF qui vendra ainsi des itinérai-
res (des sillons en langage cheminot) aux dif-
férentes compagnies dont la SNCF. Résultats 
des courses : de nombreuses lignes de che-
min de fer sont fermées ainsi que des gares. 
Sur certaines lignes, il n’est plus possible de 
voyager en dehors des TGV, augmentant le 
coût du transport pour les voyageurs. 

Le service marchandise étant déjà ouvert à la 
concurrence, les conditions de sécurité (qui 
faisaient la gloriole de la SNCF) ne sont plus 
respectées. L’accident survenu en juin 2009 
près d’Angoulême lors d’un passage d’un 
train marchandise de l’entreprise privée alle-
mande Euro Cargo Rail, en est la démonstra-
tion. L’arrimage insuffisant des marchandises 
sur les wagons en a été la cause. Une partie 
des marchandises s’étant décalée, le charge-
ment empiétait sur l’autre voie de circulation 
entraînant une collision avec un train lui aussi 
de marchandises : une locomotive de détruite 
et un cheminot de blessé. On a frisé la ca-
tastrophe car il aurait pu croiser un train de 
voyageurs et blesser gravement bon nombre 
de ces derniers.

Au niveau de l’organisation, la séparation en 
3 secteurs autonomes n’est pas sans consé-
quence. Ainsi des rapports vendeurs/ache-
teurs sont instaurés entre ces 3 services. RFF 
vend l’utilisation du réseau ferré. Cette sépa-
ration conduit également à ce que les diffé-
rents services composant la SNCF ne puis-
sent se compenser financièrement, lorsqu’il y 
en a un qui est en meilleure posture financière 
qu’un autre. Cela renforce la logique condui-
sant à «  se débarrasser des canards boiteux » 
; autrement dit, cela conduit plus facilement 
à réduire, voire fermer, des services jugés 
moins ou non rentables. 

L’organisation s’en trouve alourdie sans que la 
qualité du service rendu en soit améliorée, bien 
au contraire. Par exemple, le parc des locomo-
tives a été divisé : une partie allant au service 
voyageur et l’autre pour les marchandises. En 
cas de besoin, l’un des services doit demander 
à l’autre de lui prêter une machine.

Des services publics au service des usagers !
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Cette privatisation va aussi de paire avec la 
réduction du nombre de travailleurs, condui-
sant à une dégradation des conditions de tra-
vail, du matériel, de la sécurité et du service 
rendu aux usagers.

• Rien ne les arrête !? 

Ainsi notre santé doit devenir rentable et 
ainsi augmenter les bénéficies des mutuelles 
et assurances privées. On ne compte plus les 
fermetures d’hôpitaux de proximité au profit 
de grands complexes hospitaliers, le nombre 
de médicaments non remboursés, l’augmen-
tation du forfait hospitalier... Par contre, on 
assiste au développement de la gérontologie, 
source de grands profits. L’éducation est sou-
mise au même régime : réduction du nom-
bre d’enseignants, de person-
nels d’entretien et administratif. 
L’Université connait depuis plu-
sieurs années des coupes fran-
ches dans ses budgets conduisant 
à la dégradation de l’enseigne-
ment, l’augmentation des frais 
d’inscription. Les réformes ont 
surtout pour objectif de la sou-
mettre aux besoins du patronat 
lorsque le gouvernement favori-
se le financement des formations 
par des entreprises conduisant à 
la remise en cause des diplômes 
nationaux au profit de formation 
déterminées en fonction des be-
soins du patronat local : les fa-
meux bassins d’emploi. 

La liste est encore longue. Bien 
évidemment, cette politique me-
née conjointement depuis une 
trentaine d’années par tous les 
gouvernement de droite comme 
de gôche a pour première fina-
lité d’augmenter les profits des 
capitalistes et en particulier des 
actionnaires. Le but est d’ouvrir 
au marché la plupart des activités 
humaines pour qu’elles devien-
nent profitables au sens capita-
liste du terme. Dans ce contexte, 
chaque individu devient l’entre-
preneur de sa vie, posté à l’affut 
de toutes les opportunités lui 
permettant de réaliser des profits 
(c’est la seconde finalité de cette politique). 
Ainsi l’individu/entrepreneur « ... est un être 
doté d’un esprit commercial, à la recherche 
de toute occasion de profit qui se présente 
à lui et qu’il peut saisir grâce aux informa-
tions qu’il détient et que les autres n’ont pas. 
Il se définit uniquement par son intervention 
spécifique dans la circulation de biens. » (La 
nouvelle raison du monde, op. cit., pages 231 
et 232). 

Loi du marché, concurrence entre les indivi-
dus, compétition, combat sont des mots qui 
bornent cet univers. Ainsi la planète devient 
un vaste ring de boxe où la raison du plus fort 

est un principe cardinal avec son cortège de 
domination, d’exploitation, de misère et de 
crise laissant sur le carreau les mauvais indi-
vidus/entrepreneurs qui n’ont pas compris ou 
su prévoir les aléas boursiers.

• Ruptures

Pour rompre avec cette logique, ou plus clai-
rement avec le capitalisme, nous devons au 
contraire lutter pour que la solidarité, l’éga-
lité sociale soient des valeurs supplantant cel-
les de la société bourgeoise.

Les services publics doivent être conçus de 
manière à répondre à des besoins élémen-
taires tels que l’eau, la santé ou le logement, 
d’autres services tels que l’électricité, internet 
ou les transports sont rendus indispensable 

par le contexte où l’on vit. Il n’est pas normal 
que l’argent soit un critère de discrimination 
dans l’accès à ces ressources, qui permettent 
à chacun de mener une vie normale. L’accès 
à ces services doit être un droit pour chaque 
individu.

 Il semble évident que ces dits services doi-
vent tous être gratuits. Cela n’est pas renta-
ble, et alors ! Rentabilité signifie dans la bou-
che d’un capitaliste ce qui rapporte du profit ; 
autrement dit ce qui engendre, renforce un 
partage inégalitaire des richesses. 

Ces services publics ne doivent plus rester 

sous la coupe de l’Etat qui a montré qu’il est 
prêt à les brader aux actionnaires et qu’en 
aucune façon il a le soucis de créer des condi-
tions de travail dignes de ce nom ; qu’il n’a 
que faire des besoins, en soi, des usagers. 
C’est toujours pour répondre aux exigences 
de la recherche de profits au bénéfice des ca-
pitalistes qu’il investit dans des infrastructu-
res. Il ne perçoit les êtres humains que nous 
sommes uniquement comme de la force de 
travail vivante, qu’il faut conditionner pour 
en extraire toute la plus value possible ! 

C’est toujours l’Etat, en impulsant les politi-
ques adéquates, en légiférant, en faisant usa-
ge de la force, qui impose la violence quoti-
dienne du capitalisme. La société néolibérale 
suppose que « ... chacun est seul responsable 
de son sort, la société ne lui doit rien, mais 

il doit en revanche faire constam-
ment ses preuves pour mériter les 
conditions de son existence.  »... 
«  Si l’enrichissement doit devenir 
la valeur suprême, c’est qu’il est 
regardé comme le motif le plus ef-
ficace pour pousser les travailleurs 
à accroître leurs efforts et leurs 
performances, de même que la pro-
priété privée de leur logement ou 
de l’entreprise est regardée comme 
la condition de la responsabilité in-
dividuelle. » (La nouvelle raison du 
monde, op. cit., pages 296 et 297)

Pour que ces services publics nous 
soient enfin rendus, il importe de 
créer les conditions pour que ce 
soit à la fois les usagers et les tra-
vailleurs qui déterminent ensemble 
ce dont ils ont besoins et comment 
y répondre. Il importe de mettre en 
place des outils, des formes d’orga-
nisation permettant aux travailleurs 
de ces services et aux usagers de 
pouvoir construire ensemble, et de 
manière autonome, de nouvelles 
organisations et de nouvelles fina-
lités pour lesdits services. 

Cette refonte des services publics 
passe inévitablement par une vo-
lonté d’en finir avec le capitalisme. 
Il devient urgent que nous nous 
mettions en marche pour construire 
une autre société où les rapports 

sociaux soient au centre de son fonctionne-
ment et non plus la recherche de profits ; où 
l’exploitation et la domination ne seront plus 
que des mots rencontrés dans des archives 
rangées dans des bibliothèques. Cela suppose 
d’en finir avec toutes formes de hiérarchie so-
ciale. On pourrait résumer le problème ainsi 
: comment s’organiser socialement pour que 
nous prenions nos et les affaires en mains ?

Collectif Unité à la base



L’électron liIbre - Journal ANARCHISTE de Tours�

8

Les médias ont tendance à diffuser les idées 
de ceux qui les possèdent comme l’état, les 
marchands de canons, des bétonneurs et 
toute la bande des voyous capitalistes.

On peut y trouver en fouillant bien des 
reportages people de notre premier nain 
de France (je m’excuse auprès des nains 
qui se sentiraient insultés), des argumen-
taires fallacieux pour un capitalisme vert 
ou un capitalisme moral, des faits divers 
aussi sanglants que sordides qui ont pour 
but de nous faire oublier les informations 
importantes. D’autres faits divers où les 
coupables sont les fous/noirs/arabes/sans-
papiers/musulmans/terroristes/chômeurs/
drogués/pédés/syndiqués/putes/... dont le 
seul but est de nous rappeler à quel point 
notre beau pays est dangereux, et surtout ô 
combien sont justifiées toutes ces mesures 
sécuritaires dont le seul but est de nous pro-
téger contre eux. Et au passage de contrôler 
tout ce qui peut l’être dans ce qu’il reste 
de nos vies pour empêcher toute prise de 
conscience et faire avorter toute tentative 
de révolte, collectives ou individuelles.

Par contre, on ne trouve pas d’information 
sur les mensonges des politicards, pas d’in-
formations sur les luttes en cours, sur les 
abus commis par la milice nationale, sur 
les régressions des droits (ou de leur « ac-
cès  »). Ou alors à la sauce capitaliste et/
ou impérialiste, comme pour les « plans so-

ciaux » (simplement s’en foutre pleins les 

poches) ou les « guerres préventives ». 

Plutôt que de leurs laisser le monopole de 
l’information frelatée nous avons choisi 
de créer nous même notre propre média, il 
doit permettre de faire connaître les idées 
anarchistes au public. D’aller à la rencontre 
des luttes en cours. De traiter de sujets qui 
nous tiennent à coeurs, de montrer un autre 
regard sur ce qui nous entoure, et nous nor-
malise, aliène, exploite, domine.

Pour cela le journal est autofinancé par les 
cotisations du groupe anarchiste l’Electron 
Libre. Chacun est libre d’y écrire. La seule 
« contrainte » étant de respecter les objec-
tifs politiques du groupe (voir ci-contre).

C’est pour cela que nous lançons un appel à 
contribution. Nous vous invitons à nous en-
voyer vos articles et éventuellement à venir 
en débattre lors d’un comité de rédaction. 
Si vous avez une idée, si vous voulez par-
ler d’une lutte à laquelle vous participez ou 
dont vous êtes témoins, si vous voulez par-
ler de quelque chose d’abérant qui se passe 
ou s’est passé près de chez vous.

Vous pouvez aussi aller sur Internet et trouver 
les articles du journal, les textes du groupe ...

http://groupeelectronlibre.blogspot.com/

Contactez nous (mail groupe) :
groupe.electron.libre@gmail.com

Nos objectifs
• �L’émancipation et l’autonomie de tous les 

individus.
• �La reconnaissance de l’individu comme en-

tité de base de toutes organisations sociales.
• �L’égalité sociale, économique et politique de 

tous les individus.
• �L’abolition des rapports de domination, d’ex-

ploitation et de coercition.
• �L’organisation et la possession collective ou 

individuelle des moyens de production sans 
spoliation ni profit (autogestion).

• �La primauté de la valeur d’usage sur la valeur 
d’échange.

• �L’égalité d’accès dès la naissance et tout au 
long de la vie de chacun, à l’éducation et à 
l’instruction dans tous les domaines. 

• �La libre association des individus.
• �Le droit à chacun d’exprimer librement son 

opinion.
• �L’émancipation intellectuelle des individus, 

c’est à dire la suppression de tous les obs-
curantismes (religieux, scientifiques, natio-
nalistes,...)

• �La liberté de circuler et l’abolition des fron-
tières, ainsi que la libre utilisation de l’espace 
publique.

Appel à contribution 
pour le journal électron libre

L’ europe se lave les mains sur la ques-
tion des migrants. En effet, le nom-
bre de camps de rétention ne cesse 
d’augmenter dans toute l’ europe. Les 
conditions de rétention sont de plus 
en plus dures, de plus en plus inhu-
maines...
Lorsque l’Europe a décidé, il y a quelques 
mois, de légiférer sur la durée maximale de 
rétention (18 mois), la rétention aux Pays-
Bas était illimitée. Les sans-papiers pas-
saient des années en tôle, étaient relachés 
pour quelques heures, puis repris et de nou-
veau enfermés, avant d’être déportés.

En suisse, on parle de camps de déportation, 
en Italie, les autorités agissent dans le bassin 
méditerranéen en refoulant les canots des 
migrants, souvent violemment. En Grèce, on 
enlève toutes traces de leur passage en Eu-
rope. S’il le faut, on les met à poil, avant de 

les remettre dans les canots et de les envoyer 
en Turquie, loin des européens, de l’opinion 
publique, et des médias collabos.

Ainsi que L’ europe nie et refuse de gérer 
l’immigration, en subventionnant des camps 
aux portes de l’ europe, là où la torture et les 
mal-traitances sont monnaies courantes.

Contre la xénophobie d’état !
Feu aux camps de rétention !

Liberté de circulation 
et d’installation !

Des papiers pour tous et toutes !

Prochaine réunion du 
comité de rédaction 
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